
 

 

BAC PROFESSIONNEL 

DES METIERS DE LA COIFFURE 

OBJECTIF 

Le (la) titulaire du BAC PROFESSIONNEL DES METIERS DE LA COIFFURE 
est un(e) professionnel(le) hautement qualifié(e) spécialisé(e) dans : 

 Les techniques de coupe, de forme, de coloration, de coiffage sur une clientèle féminine et masculine, 
 L'accueil de la clientèle, 
 Le conseil personnalisé pour la vente de prestations et de produits, 
 L'animation de l'équipe au sein de l'entreprise, 
 La gestion technique, administrative et financière courante d'un salon de coiffure ou d'une activité 

indépendante. 
 

PUBLIC CONCERNE ET PREREQUIS 
 

 Vous sortez de 3ème ou 2nde :  
Vous pouvez préparer un BAC PROFESSIONNEL DES METIERS DE LA COIFFURE en 3 ans  

 Vous êtes titulaire du CAP COIFFURE : 
BAC PRO métiers de la coiffure en 2 ans 

 Vous sortez de 1ère ou terminale Professionnelle: 
Sous réserve de l’accord du Recteur de votre dossier de positionnement vous pouvez préparer un BAC 
PRO métiers de la coiffure en 2 ans (dossier de positionnement à retirer auprès de l'Académie et nous 
transmettre avec votre dossier d'inscription) en 2 ans. 
 

PROCEDURE D'ADMISSION ET DOSSIER DE CANDIDATURES 

Un dossier d'inscription est à compléter et à transmettre auprès de l'EPEC accompagnée d'une copie certifiée 
conforme des diplômes et d'un montant des frais de réservation à l'inscription. 



DEBOUCHES EVENTUELS 

 
Le BAC PRO METIERS DE LA COIFFURE a pour premier objectif l'insertion professionnelle (coiffeur /coiffeuse 
hautement qualifié(e), technicien(ne), chef(fe) d'entreprise ou gérant(e), manager). 

Même si l'objectif du BAC PRO est de former à un métier, il est possible de continuer ses études par la suite 
dans le secteur de la coiffure afin d'enrichir ses compétences et d'accéder à des postes de responsabilité en 
accédant notamment à :  

 BTS des métiers de la Coiffure. 

DUREE DE LA FORMATION ET RYTHME DE L’ALTERNANCE: 

 Horaires de cours: de 9h00 à 12h15, et de 13h15 à 16h45.  
 Concernant les élèves, la formation en milieu professionnel se déroule comme suit: 

 22 semaines sur 3 ans en maximum 6 périodes de stage de minimum 3 semaines 
 Dont 6 semaines minimum en pratique (dans au moins 2 entreprises différentes) 
 Dont 6 semaines minimum en vente conseil (dans au moins 2 entreprises différentes) 

 
 SECONDE : 6 semaines de stages (3+3) 
 PREMIERE : 8 semaines de stages (4+4)  
 TERMINALE : 8 semaines de stages (4+4) examen BAC PRO coiffure en juin 

Concernant les élèves sous le statut d’apprenti le rythme de l'alternance est de 2 jours/semaine à l'EPEC et 
3 jours/semaine chez l'employeur (dans la limite de 35 ou 39 heures par semaine) 

 

DATES OU PERIODE DE DEMARRAGE/FIN DE LA FORMATION : 

 Rentrée: 11 septembre 2023 
 Sortie: examens académiques prévus en juin 2025 ou 2026 

 

PROGRAMME ET CONTENU 

 ENSEIGNEMENTS THEORIQUES: 

ENSEIGNEMENT GENERAL 

 

 

 

ENSEIGNEMENT THEORIQUE PROFESSIONNEL 

  

 Français 
 Mathématiques 
 Sciences Physiques et chimiques  

 Histoire et Géographie  
 Education civique  
 Langue vivante Anglais 
 Arts appliqués et culture artistique. 

 Biologie humaine et appliquée  
 Microbiologie et hygiène appliquée 
 Technologie du matériel et des produits 
 Relation avec la clientèle et vente de services 

et de produits  
 Prévention Santé Environnement  

 Pilotage d’une entreprise de coiffure 
 Organisation, aménagement, économie et 

gestion axées sur l’entreprise et la profession  
 Sciences Physiques et chimiques  
 Cadre organisationnel 



 ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS PRATIQUE EN ATELIER: 

COUPE DE CHEVEUX HOMME 
COUPE DE CHEVEUX DAME 
TECHNIQUES  

 
METHODES PEDAGOGIQUES 
  

Les enseignements s'appuient sur une alternance d'enseignements théoriques en salle et pratiques en atelier. 
 

MODALITES D'EVALUATION ET CONDITIONS OBLIGATOIRES POUR VALIDER LE     
DIPLOME 

Chaque module de formation fait l'objet de contrôles de connaissance en théorie et en pratique permettant à 
l'élève de se situer au niveau des connaissances. Des examens "blancs" sont organisés en fin de chaque 
trimestre de l'année de présentation au diplôme. La formation est sanctionnée par une attestation de scolarité 
délivrée par l’école.  

Les épreuves du BAC PRO METIERS DE LA COIFFURE sont organisées par le Ministère de l’Éducation Nationale. 

 

  

EPREUVES ACADEMIQUES  
BAC PRO METIERS DE LA COIFFURE 

durée mode coef 

E1 : Epreuve scientifiques et techniques 2h écrite 3 

E11 : Mathématiques 1h Ecrite / pratique 1,5 

E12 : Sciences physiques et chimie 1h Pratique / Ecrit 1,5 

E2 : Pilotage d’une entreprise de coiffure 2h Ecrit  2 

E3 : Epreuves professionnelles   15 

E31 : Techniques de coiffure 6h Ecrit / pratique 10 

E32 : Relations clientèle - accueil en salon – vente 30mn Ecrit / Oral 3 

E33 : Economie et gestion 2h  Ecrit  1 

E34 : Prévention, santé, environnement 2h Ecrit 1 

E4 : Anglais  20mn  Ecrit / Oral 2 

E51 : Français 2h30  écrite  2,5 

E52 : Histoire Géographie – Enseignement moral et Civique  2h  écrite 2,5 

E6 - Épreuve d'arts appliqués et cultures artistiques  1h30  écrite  1 

E7 – E.P.S.   pratique 1 
 

MATERIEL 
 

 Kit Ciseaux droits et Ciseaux 
 Sculpteurs + Rasoir + Lames 
 Vaporisateur 
 7 Brosses 
 7 Peignes 
 Sèche-cheveux 
 Cape de coupe - peignoir 
 1 Tête apprentissage 
 2 Têtes Homme 
 1 Tête Dame 
 Eponge saturation 
 Sachet d’élastiques 

 Shampooing 
 Coloration 
 Décoloration 

 Permanente 
 Mise en plis 
 Coiffage 

 

 Papiers Pointe 
 Balai nuque 
 Bigoudis Permanente 
 Sépare mèche 
 Pince croco 
 Bol plastique – doseur 
 Minuteur - 2 pinceaux 
 Tablier – lingettes 
 4 serviettes éponge 
 Etau 
 Pinceau rouge 

 LIVRETS 
 
 

 C.M.T. 
 Dermatologie 
 Technologie des appareils 
 Vente 
 
          LIVRETS PIVOT POINT 
 
 La Coupe Mixte 
 Combinaisons de structures 
 Pack technologie 
 Pack biologie 
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